
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU/LA MOTTE 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du MERCREDI 16 mars 2016 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Mathieu-La Motte tenue à l’école Saint-Mathieu, le seize mars 
de l’an deux mille seize à dix-neuf heures trente. 
 

 
Mmes  Francesca Germain, parent 

Martine Hamel, éducatrice au service de garde 
Marie-Lyne Laliberté, parent 
Mélodie Pépin, enseignante 
Élisa Tanguay, parent 

 Marie-France Tremblay, parent 
Lucie Crépeault, représentante communauté 

M.  Gilles Gagnon, enseignant  
 

Aussi présente : 
Mme  Andrée Roy, directrice 
 

 
 
Mmes  Mme Lyne Brousseau, commissaire  

Céline Grenier, enseignante  
Jocelyne Wheelhouse, représentante communauté 

 
 
Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par madame 
Tremblay. 
 
Il est 19 h 02. 
 
 
Madame Tremblay fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
CE-693-16 IL EST RÉSOLU, 
  

QUE l’ordre du jour de cette séance soit et est adopté 
 
 
 

ADOPTÉE. 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA RÉUNION  

ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 

ABSENCES 
  
  



 

 

 
 
CE-694-16 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE le procès-verbal du 20 janvier 2016 soit adopté 
avec les modifications apportées aux présences. 

 
  ADOPTÉE. 

 
 

 Un changement de date pour la tenue du souper théâtre à l’école de 
La Motte est fait. Ce sera le 16 juin 2016. 

 
Le port du casque protecteur avec visière sera à valider pour l’hiver 
2017. 

 
 

 
Aucune 
 
 
 
Correspondance 
 
 
 
Aucune 
 
 
 
Des demandes de projet sont en cours. 

• 16 avril 2016  Collecte de bouteilles 
• 23 avril 2016  Souper dansant au sous-sol de l’église 
• 12 au 15 mai 2016 Emballage chez Maxi 

 
Les oeuvres peintes dans la bibliothèque ont été effectuées par 
M. Paul Ouellet et Mme Johanne Charest. Félicitations aux artistes. 
 
 
 
 
Madame Roy présente les prévisions de clientèle pour l’année 
scolaire 2016-2017. 
 
 
 
Madame Roy présenté un document concernant le temps alloué à 
chaque matière. L’équipe-école a proposé de reconduire le même 
temps sur neuf jours que l’année scolaire 2014-2015. Les membres 
approuvent la proposition. 
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Il a été convenu de faire la distinction entre le coût des cahiers 
d’exercices versus les frais d’administration dans les demandes de 
soumissions. Les écoles absorberont les frais d’administration. 
 
 
 
Mme Élisa Tanguay fait un résumé de la rencontre du comité de 
parents qui s’est tenue le 8 février 2016. 
 
 
 
 
Mme Francesca Germain demande s’il y a possibilité de changer la 
date du conseil d’établissement du 11 mai 2016. Il a été convenu de 
reporter la rencontre au 18 mai 2016 à 19 h. 
 
 
CE-695-16 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 
Il est 20 h 17. 
 
 
 
 
 
____________________________  __________________________ 

      
 Président     secrétaire 
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